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Le groupe Renault
Renault, groupe international multimarque ayant acquis une dimension mondiale par son Alliance
avec Nissan, poursuit sa stratégie de croissance rentable et responsable en s’appuyant sur une
gamme de véhicules et de services innovants et de qualité.
Cinq axes guident cette action : Renault doit faire reconnaître son identité de marque ; être le plus
compétitif sur ses marchés en termes de qualité, coûts et délais ; s’internationaliser ; développer
ses valeurs propres ; enfin, exprimer sa réussite par ses résultats financiers.

36336000000
Chiffre d’affaires en euros en 2002

1483000000
Marge opérationnelle en euros en 2002

1956000000
Résultat net en euros en 2002

1remarque européenne
en VP et en VU avec 10,7 et 15,8 % de parts de marché

2403975
Véhicules vendus dans le monde en 2002

132351
Collaborateurs
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Pour la cinquième année consécutive, Renault a confirmé sa place de première marque sur le marché d’Europe
occidentale, où elle a progressé dans presque tous les pays. En Europe centrale, où notre marque est désormais
au deuxième rang, et sur de nombreux autres marchés internationaux, Mexique, Russie, Afrique du Nord ou
Asie-Pacifique, la croissance de nos ventes a permis de compenser en grande partie la forte chute des marchés
de Turquie et du Mercosur. En Corée du Sud, Renault-Samsung Motors, qui a élargi sa gamme avec un second
véhicule, a réalisé une remarquable performance et contribué positivement aux résultats du Groupe avec deux
ans d’avance sur les prévisions. Dacia, de son côté, a enregistré une hausse de ses ventes et a poursuivi
sa modernisation.

Dans le secteur du poids lourd, le retour aux bénéfices d’AB Volvo nous fait recueillir les fruits d’un accord
stratégique qui fait de Renault l’actionnaire de référence du deuxième groupe mondial de véhicules industriels.

Nos résultats financiers reflètent à la fois une forte amélioration de notre rentabilité opérationnelle et de
nos bénéfices, et la croissance des profits tirés de notre investissement dans Nissan. Ils se traduisent par un
bénéfice net de 1 956 millions d’euros, soit une rentabilité des capitaux propres de 19,8 %, et un renforcement
de notre bilan.

2002 a été une année majeure pour la construction de l’avenir du Groupe, fondé sur la croissance rentable.
Les nouveaux véhicules lancés marquent l’engagement d’un rajeunissement de la gamme Renault, qui se
poursuivra à un rythme soutenu en 2003 et 2004. L’accueil très favorable réservé à Espace IV et aux deux
premiers véhicules de la nouvelle famille Mégane augure bien de leur carrière future et de la réussite des
véhicules à venir. Les récompenses qui leur ont été attribuées sont autant de reconnaissances de l’excellence
du travail de nos collaborateurs, en particulier les cinq étoiles aux tests d’impact Euro NCAP à Vel Satis et
Mégane II, avec de plus, pour cette dernière, le titre européen de « Voiture de l’année 2003 ».

L’année 2002 a été marquée par la mise en place effective de la seconde étape de l’accord Renault-Nissan
qui aboutit à la constitution d’un groupe automobile majeur, placé au cinquième rang mondial par ses ventes.
Ce groupe, constitué de deux entreprises ayant chacune leur identité, leur culture et leur dynamisme, bénéficie
d’une structure de pilotage commune, Renault-Nissan b.v., qui arrête la stratégie d’ensemble et pilote les synergies.
La structure actionnariale retenue assure à la fois une réelle communauté d’intérêts et la nécessaire autonomie
opérationnelle des deux entités.
Renault et Nissan ont pu, grâce à cela, poursuivre et accélérer la mise en œuvre d’actions communes portant
sur des réductions de coûts (achats et informatique), sur le développement de plates-formes et d’organes
communs, et sur des coopérations industrielles et commerciales régionales. Toutes ces actions contribuant
à la croissance rentable des deux entreprises.

Enfin Renault, dans le cadre de cette dynamique positive, a défini et diffusé les cinq axes qui soutiennent son
propre projet de croissance rentable, avec pour objectif de vendre 4 millions de véhicules à l’horizon 2010 :

1. Faire reconnaître notre identité de marque ;
2. Être le plus compétitif sur nos marchés en termes de qualité, coûts et délais ;
3. S’internationaliser ;
4. Développer les valeurs Renault ;
5. Exprimer notre réussite par nos résultats financiers.

Ces cinq axes, appropriés et partagés par tous les collaborateurs du Groupe, sont les garants de la cohérence
et de la continuité de notre action.

Je tiens pour conclure à rendre hommage au travail, à la compétence, à l’engagement et à l’enthousiasme
de toutes les femmes et de tous les hommes de Renault, de Dacia et de Samsung, qui font l’Entreprise.

Lettre du Président

L’année 2002 a été pour Renault
une année de remarquables
progrès en termes de perfor-
mances. Dans un contexte
de repli de nos plus grands
marchés et de renouvellement
de notre gamme, nos nouveaux
produits, Vel Satis, le nouvel
Espace et Mégane II, ont été
lancés dans les délais prévus,
notre part de marché en Europe
a augmenté en véhicules
particuliers comme en
véhicules utilitaires et la
réduction de nos coûts s’est
poursuivie.
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3Lettre du Président

Louis Schweitzer
Président-Directeur Général,
en visite à l’usine Auto Chassis International
du Mans, le 17 juillet 2002 entouré (de gauche
à droite) de Véronique Van Doren (Directeur
de l’usine), Olivier Bartoli (chef d’atelier) et
Jean-Claude Bobet (exploitant maintenance
mécanicien).



Synthèse

Rapport annuel d’activité 2002

Conseil d’administration4

Louis Schweitzer
Président

De gauche à droite

François de Combret
Associé Gérant de Lazard Frères

Yoshikazu Hanawa
Président de Nissan Motor Co., Ltd.

Carlos Ghosn
Président-Directeur Général de Nissan Motor Co., Ltd.

Marc Ladreit de Lacharrière
Président-Directeur Général de FIMALAC

Bernard Larrouturou
Président-Directeur Général de l’INRIA

Absent lors du reportage photographique :
Jean-Luc Lagardère*
Gérant commandité de Lagardère SCA

Henri Martre
Président d’honneur d’Aérospatiale

Jean-Claude Paye
Avocat à la Cour

Franck Riboud
Président-Directeur Général du groupe Danone

Jeanne Seyvet
Directrice Générale de l’Industrie, des Technologies de l’Information
et des Postes – Ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie

Robert Studer
Ancien Président du Conseil d’administration de l’Union des Banques Suisses

Gérard Debris assiste aux réunions du Conseil d’administration
en tant que Secrétaire du Comité Central d’Entreprise.

Pierre Alanche
Ingénieur, responsable maîtrise d’ouvrage systèmes
d’information industriels – Renault

Yves Audvard
Concepteur Process – Renault

Michel Barbier
Technicien – Renault

Bruno Bézard
Chef du Service des Participations
Direction du Trésor – Ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie

Alain Champigneux
Directeur de Projets IAO Techniques Process – Renault

* Démissionnaire au 27 janvier 2003.

Conseil d’administration
(au 31 décembre 2002)

Raymond H. Lévy
Président d’honneur
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Équipe de direction 5

Louis Schweitzer*
Président-Directeur Général

Patrick Bessy
Directeur de la Communication

Patrick Blain
Directeur Commercial Europe

Marie-Christine Caubet
Directeur Commercial France

Jean-Pierre Corniou
Directeur des Technologies 
et des Systèmes d’Information

Pierre-Alain De Smedt*
Directeur Général adjoint,
Industriel et Technique

Rémi Deconinck
Directeur du Produit

Georges Douin*
Directeur Général adjoint,
Plan-Produit-Opérations Internationales

Jean-Baptiste Duzan
Directeur des Relations Fournisseurs
P-DG de Renault-Nissan Purchasing Organization (RNPO)

Michel Faivre-Duboz
Directeur du Développement 
de l’Ingénierie Véhicule

Patrick Faure*
Directeur Général adjoint,
Communication - Président de Renault F1 Team

Philippe Gamba
Président-Directeur Général de RCI Banque

Manuel Gomez
Directeur Amérique latine Nord

Michel Gornet
Directeur des Fabrications et de la Logistique

François Hinfray*
Directeur Général adjoint,
Directeur Commercial et D.V.U.

Jacques Lacambre
Directeur des Avant-Projets, 
de la Recherche et des Prestations

Patrick le Quément
Directeur du Design Industriel

Shemaya Lévy*
Directeur Général adjoint,
Directeur Financier

Benoît Marzloff
Directeur Stratégie et Marketing

Luc-Alexandre Ménard
Directeur des Opérations Internationales

Bruno Morange
Directeur de la Division Véhicules Utilitaires

Pierre Poupel
Directeur Général du Mercosur

Alain-Pierre Raynaud
Directeur du Contrôle de Gestion

Jean-Louis Ricaud
Directeur de la Qualité

Tsutomu Sawada
Directeur, Conseiller du Président

Michel de Virville*
Secrétaire Général,
Directeur des Ressources Humaines du Groupe

Nommés au 1er janvier 2003 :

Alain Dassas
Directeur des Services Financiers

Kazumasa Katoh
Directeur de l’Ingénierie Mécanique

* Membres du Comité exécutif du Groupe
présidé par Louis Schweitzer

Comité exécutif et Comité de direction (au 31 décembre 2002)

Shemaya Lévy
Directeur Général adjoint, 55 ans

École Nationale de la Statistique et de l’Administration Économique.
Entre chez Renault en 1972. Après différentes fonctions au sein de
Renault V.I., il occupe les postes de Directeur Commercial et, en 1994,
de Président-Directeur Général. Nommé Directeur Général adjoint
du groupe Renault en 1998, il a la responsabilité des Directions
Financière, de l’Audit, du Contrôle de Gestion, des Technologies
et des Systèmes d’Information.

Georges Douin
Directeur Général adjoint, 57 ans

École Polytechnique.
Débute en 1967 chez Renault comme ingénieur au département
Recherche et Développement. Nommé Directeur des Études en 1988,
Directeur Technique en 1989, puis Directeur Plan, Produit, Projets en
1992, il devient Directeur Plan, Produit et Opérations Internationales
en 1997 et Directeur Général adjoint en 1998.

Patrick Faure
Directeur Général adjoint – Président de Renault F1 Team, 56 ans

École Nationale d’Administration. 
Entré chez Renault en 1979, il est Directeur Commercial de 1991 à
1998. P-DG de Renault V.I. puis de Renault V.I./Mack jusqu’en 2000, il
est nommé Directeur Général adjoint du groupe Renault. Président de
Renault Sport depuis 1986, il devient en 2002 Président de Renault F1
Team. La Direction de la Communication lui est rattachée.

Michel de Virville
Secrétaire Général de Renault
Directeur des Ressources Humaines du groupe Renault, 57 ans

Docteur en mathématiques.
Ingénieur de Recherche au CNRS.
Ministère du Travail en 1986. Conseiller maître à la Cour des Comptes.
Il rejoint Renault en 1993. En 1996, la Direction du Personnel et des
Affaires Sociales lui est rattachée. En 1998, il est nommé Secrétaire
Général et Directeur des Ressources Humaines du Groupe.

François Hinfray
Directeur Général adjoint, 48 ans

École Nationale d’Administration.
Entré chez Renault en 1989 en qualité de Directeur Délégué aux
Affaires Européennes. Directeur de la succursale automobile de Rouen
en 1991, il devient Directeur Général de la Deutsche Renault en 1993. 
Il est nommé Directeur Commercial France en 1997, puis Directeur
Général adjoint et Directeur Commercial en 1998. La Direction des
Véhicules Utilitaires lui est rattachée.

Pierre-Alain De Smedt
Directeur Général adjoint, 58 ans

Ingénieur de Gestion et licencié en sciences économiques de
l’Université de Bruxelles.
Après trois années comme Président de SEAT, il entre en 1999 chez
Renault en qualité de Directeur Général adjoint avec, sous sa
responsabilité, les Directions de la Recherche, de l’Ingénierie
Véhicule, de la Mécanique, des Achats, des Fabrications, des
Projets Véhicules Particuliers et du Mercosur.

3e en partant de la gauche

Louis Schweitzer
Président-Directeur Général
60 ans

École Nationale d’Administration.
Inspecteur des Finances.
Entre chez Renault en 1986. Nommé Directeur
Financier et au Plan en 1988, puis Directeur Général
adjoint en 1989 et Directeur Général en décembre
1990, il est, depuis mai 1992, Président-Directeur
Général du groupe Renault.

Équipe de direction
Comité exécutif du Groupe (au 31 décembre 2002)

Puis de gauche à droite
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Gouvernance d’entreprise6

Transparence des opérations, dia-
logue entre les acteurs, prévention
des risques et des conflits sont les
principes fondamentaux auxquels
souscrit l’entreprise. Suivant en
cela les préconisations du rap-
port Viénot de 1995, complété
par un second rapport publié en
juillet 1999, sur le gouvernement
d’entreprise (Corporate Governance),
le Conseil d’administration de
Renault s’est doté dès 1996 d’un
règlement intérieur et de comités
spécialisés. Le règlement intérieur
définit le rôle du Conseil d’admi-
nistration, représentant collective-
ment l’ensemble des actionnaires.

De surcroît, comme suite à la
publication en 2002 du rapport
Bouton consacré pour une large
part à l’amélioration des pratiques
du gouvernement d’entreprise, le
Conseil d’administration a analysé
avec la plus grande attention les
préconisations dudit rapport et en
a adopté les principales mesures
dans son règlement intérieur.

Le règlement intérieur s’accompagne
d’une Charte de l’administrateur
qui précise ses droits et ses devoirs.

Le Conseil d’administration a
également établi une procédure
relative à l’utilisation et/ou à la
communication d’informations
privilégiées. À ce titre, le Conseil
d’administration, en sa séance du
26 juillet 2001, a nommé un déon-
tologue qui devra être consulté par
tous détenteurs permanents d’in-
formations privilégiées, pour s’as-
surer de la conformité à l’éthique
et aux règles en vigueur de toute
opération individuelle relative à
l’exercice des stock-options ou
transaction quelconque sur les
titres émis par une société du
Groupe.

À la fois organe de gestion et de
contrôle de celle-ci, le Conseil
d’administration débat sur les
orientations stratégiques du
Groupe proposées par la Direction
Générale et veille à leur applica-
tion. Il se prononce au préalable
sur toute décision importante qui
ne serait pas en ligne avec la stra-
tégie de l’entreprise. De même, le
Conseil est régulièrement informé
de la situation financière de l’en-
treprise.

Les comités

Trois comités, indissociables du
Conseil dont ils sont l’émanation,
favorisent l’exercice des missions
et la réalisation des objectifs du
Conseil d’administration.
Le Comité des comptes et de
l’audit, présidé par un administra-
teur indépendant depuis sa créa-
tion en 1996, analyse les comptes
et s’assure de la pertinence des
méthodes adoptées pour leur
établissement.
Le Comité de stratégie interna-
tionale, dont l’action porte sur
l’activité de Renault hors Europe
élargie, a pour mission d’étudier
les orientations stratégiques pro-
posées par la Direction Générale
relatives au développement inter-
national de la Société.
Le Comité des nominations et
des rémunérations, composé
majoritairement d’administrateurs
indépendants, est un rouage
essentiel du gouvernement d’en-
treprise. Il est chargé d’effectuer
toute proposition au Conseil inté-
ressant la nomination de nouveaux
administrateurs et l’opportunité
du renouvellement des mandats
parvenus à expiration, ainsi que
la rémunération des dirigeants et
l’attribution d’options.

Attentif à se situer au

meilleur niveau dans

l’application des pratiques

recommandées pour amé-

liorer le gouvernement

d’entreprise, et soucieux

d’améliorer la perception

et la confiance de ses

actionnaires, le groupe

Renault a poursuivi en

2002 l’effort de clarté

engagé sur la gestion de

ses activités en renforçant

ses instruments de sur-

veillance et de contrôle.

Une bonne gouvernance
d’entreprise au service 
d’une stratégie claire

Règlement intérieur du Conseil d’administration
et Charte de l’administrateur
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Gouvernance d’entreprise 7

Code de déontologie

Le groupe Renault s’est doté dès
1998 d’un Code de déontologie qui
précise les règles à respecter vis-
à-vis des parties prenantes, au
sein du Groupe comme à l’exté-
rieur. Ce code est diffusé auprès
d’une grande partie de l’encadre-
ment ainsi qu’aux fournisseurs.
Il a été revu par le Conseil d’admi-
nistration en 2002.
La protection des personnes et des
biens matériels et immatériels de

l’entreprise, le respect de la loi, de
l’environnement et des interlocu-
teurs, la fourniture et l’utilisation
d’informations, l’utilisation des
fonds de l’entreprise, la participa-
tion à la vie locale et les conflits
d’intérêts font partie des éléments
pris en compte.
Un Comité de déontologie a
été mis en place depuis 2000 pour
suivre l’application et l’évolution
du code au sein du Groupe et pour

définir la politique de communi-
cation en la matière. Un déonto-
logue, interlocuteur privilégié du
comité, anime le dispositif en
permanence.
Le Code de déontologie est com-
plété par une Charte du contrôle
et de l’audit interne, diffusée
aux cadres, qui précise les condi-
tions d’exercice de la délégation
des responsables opérationnels.

L’évaluation

Renault a évalué en 1998 la
composition, l’organisation et le
fonctionnement de son Conseil
d’administration en s’appuyant
sur un cabinet spécialisé.
Une deuxième évaluation a été sou-
mise au Conseil d’administration
du 27 février 2001. Sur la base de
cette évaluation, suivant en cela
les recommandations du rapport
Bouton, le Conseil d’administration
en sa séance du 22 octobre 2002
a procédé à un examen sur le fonc-
tionnement et les perspectives
d’amélioration du Conseil.
En conformité avec les préconisa-
tions du rapport Bouton, cette éva-
luation sera reconduite chaque
année.

La gestion des risques fait partie
intégrante de la gestion opération-
nelle du Groupe. Des procédures ont
été mises en place pour identifier,
contrôler, quantifier, si possible, et
traiter les risques auxquels l’expose
le cadre de ses activités. Ils se répar-
tissent en trois grandes catégories:
les risques de marché, les risques
opérationnels et les risques juri-
diques. Certains sont gérés à un
niveau centralisé (risques financiers).
Une Direction de la maîtrise
des risques a été créée au

second semestre 2002. Sa mission
principale est d’approfondir la
connaissance des risques de toute
nature pris par le Groupe, de favo-
riser la gestion transversale de
thèmes communs et de veiller, le
cas échéant, à la mise en place 
de plans d’action. Cette direction
rapporte au Directeur de l’audit.
Le Comité des comptes et de
l’audit est informé des principaux
risques et des conclusions des
principaux audits.

L’organisation de la gestion des risques

Regard caractéristique de Vel Satis.
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Une structure stable pour l’Alliance8

En 2002, conformément à l’accord
initial de 1999, une nouvelle
étape a été franchie. Les deux
partenaires ont consolidé et
installé le groupe Renault-Nissan
dans la durée en resserrant leurs
liens capitalistiques et en se
dotant d’une nouvelle structure
de pilotage stratégique.
Renault a porté sa participation
dans Nissan à 44,4 %, et Nissan
est entré dans le capital de
Renault à hauteur de 15 %.
Dans le même temps, chacun a
renforcé sa présence au Conseil
d’administration de l’autre.
Renault dispose ainsi de quatre
administrateurs (sur neuf) au
Conseil de Nissan, et Nissan de
deux sièges (sur dix-sept) à celui
de Renault.
Désormais, les deux partenaires
sont assurés de mieux profiter de
leur performance réciproque. 

Renault a bénéficié de la part
de Nissan d’une contribution
totale à ses résultats 2002 de
1335 millions d’euros.
Cet ancrage de la communauté
d’intérêts apporte une stabilité
nouvelle à la stratégie de crois-
sance rentable du groupe Renault-
Nissan. Il favorise également la
convergence des deux sociétés
dans une cohérence accrue.

Élément clé de cette cohérence,
Renault-Nissan b.v., société de
management de droit néerlandais
détenue conjointement et à parité
par les deux groupes, conduit le
pilotage stratégique de l’ensemble
en accélérant et en amplifiant les
coopérations. Son Directoire, qui
remplace désormais le Global
Alliance Committee (GAC), s’est
réuni pour la première fois le
29 mai 2002.

Une direction
stratégique unique

Le Directoire compte huit membres,
issus à parité des deux entreprises.
Son Président est Louis Schweitzer,
Président-Directeur Général de
Renault. Son Vice-Président est
Carlos Ghosn, President & CEO
de Nissan.
Doté d’un rôle et de pouvoirs éten-
dus, le Directoire est en charge de
la stratégie commune et des com-
monalités. Il décide de l’orientation
et de la planification de l’ensemble
des activités à moyen et long ter-
mes. Il valide les plans Produit et
Mécanique des deux partenaires.
Il leur propose la création de
sociétés communes, les évolutions
significatives de couverture de
marché ou d’offres de produits, 
les investissements majeurs et les
coopérations stratégiques avec des
tiers. Il anime et contrôle l’action
des groupes de travail conjoints
entre Renault et Nissan.

En 1999, Renault et Nissan

créaient une alliance

originale pour former un

groupe automobile de

taille mondiale, présent

industriellement et com-

mercialement sur la plu-

part des marchés. Tout en

conservant chacune son

autonomie mais liées par

des valeurs communes de

confiance mutuelle, de

respect de leurs différen-

ces et de l’équilibre de

leur relation, les deux

entreprises partagent

depuis lors une stratégie

commune de croissance

rentable.

Une structure stable
pour l’Alliance

Le Conseil consultatif international de l’Alliance (au 2 janvier 2003)
Composé de quinze personnalités américaines, européennes et japonaises,
un Conseil consultatif international (International Advisory Board) guide les
instances dirigeantes de l’Alliance. Le Conseil, que Carlos Ghosn a rejoint
en septembre 2002, est présidé par Louis Schweitzer et Yoshikazu Hanawa,
Chairman de Nissan. Ses douze autres membres sont Pierre Bilger (Alstom,
France), Jean-Claude Casanova (Institut de France), Jean-François Dehecq
(Sanofi-Synthelabo, France), Yoshiharu Fukuhara (Shiseido, Japon), Pehr
G. Gyllenhammar (Aviva, Grande-Bretagne), Toru Hashimoto (Fuji Bank,
Japon), Haruo Murakami (Japan Telecom, Japon), Iwao Nakatani (Tama
University, Japon), Frank N. Newman (Bankers Trust Corporation, États-
Unis), Michel Pébereau (BNP Paribas, France), Joseph Stiglitz (Université de
Columbia, États-Unis) et Morris Tabaksblat (Reed Elsevier, Pays-Bas).

Autonomes mais unis
pour la performance

Le Directoire de l’Alliance

� Louis Schweitzer, Président

� Carlos Ghosn, Vice-Président

� Pierre-Alain De Smedt

� Georges Douin

� François Hinfray

� Norio Matsumura

� Nobuo Okubo

� Tadao Takahashi
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Une structure stable pour l’Alliance 9

Les structures
de coopération

Pilotées par le Directoire de
l’Alliance, les coopérations repo-
sent d’abord sur les treize Cross
Company Teams qui élaborent
l’ensemble des projets de coopé-
ration et contrôlent leur mise en
œuvre après décision. Les neuf
Functional Task Teams soutiennent
leurs travaux et contribuent aux
synergies entre Renault et Nissan
dans les domaines tertiaires.
Un comité de pilotage (Alliance
Steering Committee) mis en place
dans chaque entreprise et le
Bureau de coordination de
l’Alliance (Alliance Coordination
Bureau), avec une antenne à Paris
et une à Tokyo, coordonnent la
tâche des groupes de travail et
préparent les réunions du Directoire.

Coordonnées dès 1999, les stra-
tégies d’achats de Renault et de
Nissan ont trouvé une structure
adaptée dans la création, le
2 avril 2001, de Renault-Nissan
Purchasing Organization
(RNPO), la société d’achats
mondiale que les deux entrepri-
ses détiennent à parts égales.
Sa mission est de générer des
économies additionnelles dans
les achats globaux annuels de
l’Alliance (21 milliards d’euros).
À travers RNPO, Renault et Nissan
partagent déjà quelque 40 % de
leurs achats, une proportion qui
pourrait à terme atteindre 70 %
compte tenu de la mise en commun
progressive des plates-formes et
des organes mécaniques.

La deuxième filiale détenue à parts
égales par Renault et Nissan,
Renault-Nissan Information
Services (RNIS), a été créée le
1er juillet 2002. Cette société coor-
donne le travail des deux directions
informatiques engagées dans la
mise en place de systèmes rentables
et d’infrastructures performantes.
Elle concrétise le rapprochement
initié par Renault-Nissan IS/IT
Office (RNIO), l’organisation infor-
matique commune qui avait été
créée en septembre 2001.
Ces deux filiales, RNPO et RNIS,
sont gérées par Renault-Nissan b.v.

Armando Avila
Directeur
de l’usine Nissan
Mexicana
Aguascalientes,
Mexique

« Au début, la coopération était diffi-
cile, Renault et Nissan ayant chacun
leurs propres identité et organisation.
Mais, petit à petit, nous avons trouvé
la méthode appropriée pour atteindre
nos objectifs mutuels. Nos différen-
ces étaient le plus flagrantes dans
les domaines du process de produc-
tion, de la logistique d’approvision-

Mexicains ont réussi à travailler
ensemble dans un but commun :
le lancement de Renault Clio et de
Nissan Platina sur base Clio. Chacun
avec sa propre identité bien différen-
ciée, ces véhicules partagent mainte-
nant un nouveau segment du marché
qui permet à Renault et à Nissan
d’accroître leurs ventes globales. »

nement des pièces et du contrôle de
l’assemblage des éléments. Nous les
avons résolues par la création d’équi-
pes mixtes spéciales. Il nous reste
encore quelques efforts à faire pour
atteindre nos objectifs globaux, mais
les deux entreprises ont maintenant
compris leur force mutuelle.
Finalement, Français, Japonais et

Les deux premières plates-formes communes, dont sont issues Nissan Micra, à gauche, et Renault Mégane II, à droite, représenteront en 2005 plus de la moitié de la production combinée de Renault et de Nissan.

Les deux premières filiales communes


